
Association Santé Littoral Sud               

                                                                        à                Monsieur le Préfet
des Bouches du Rhône       

objet : Friches  industrielles  Legré -Mante et Escalette

Monsieur le Préfet,

Nous avons l’honneur de vous informer de la création le 19 mai de 
l’association de défense de la santé, de l’environnement et du cadre de vie
des riverains du littoral sud de Marseille (Association Santé Littoral Sud)   
N° RNA / W 133024957, dont  le siège social est :  Centre Social Mer et 
Colline,  16 bd de la Verrerie 13008 Marseille.

L’Association santé Littoral Sud a pour objet  la prévention des expositions 
des riverains des sites pollués.A ce titre, nous souhaiterions vous 
rencontrer pour évoquer  la situation de deux friches industrielles relevant 
de la réglementation des sites et sols pollués :  

-Friche industrielle ICPE Legré-Mante :

 Depuis  septembre 2014,  date à laquelle une concertation avait été 
envisagée par votre prédécesseur,  aucune information n’a été 
communiquée sur la réhabilitation de ce site «  propriétaire » situé au 
cœur du quartier Montredon  et d’un secteur résidentiel de 45000 
habitants. Alors que depuis peu,  de nouvelles  demandes de permis de 
construire seraient en cours d’instruction par les services  de la ville de 
Marseille,  nous souhaiterions connaître le  dispositif de prévention et de 
protection des riverains envisagé par vos services.

- Friche industrielle de l’Escalette     :

Cette friche, relève du programme public de sécurisation des 77 dépôts  
pollués anciens localisés entre Montredon et Callelongue, sous pilotage de 
l’ADEME.                                      Les foyers  de pollution identifiés que 
constituent plusieurs dépôts, fours, et cheminées rampantes  situés sur les
hauteurs du site, restent, dans l’attente de leur traitement,  un danger 
potentiel pour la santé publique des riverains ou des visiteurs.                    
Dans ce contexte, nous souhaiterions évoquer avec vous l’état 
d’avancement du programme précité,  ainsi  que les règles de préventions 
et protection  dans le cadre de son accessibilité au public.

Dans l’attente de vous rencontrer,  veuillez agréer, Monsieur le Préfet, 
l’assurance de notre  haute considération 


